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' DECRET 

GOUVERNEMENT .DU QUÉBEC 

NUMÉRO 8 1 9 - 8 b CONCERNANT la délivrance a~un cer~ificat 11· JUIN 1986 
a'autorisation pour la realisat1on au 
prograllllle ae stabilisation aes berges au 
lac Saint-Jean. 

ATIENDU QUE la section IV.l au chapitre I ae la Loi 
sur la qualité ae l'environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit une procéaure 
a' évaluation et a• examen <les impacts sur l'environnement pour certains 
projets ae construction, certains ouvrages, certaines activités, certai
nes exploi'tations et certains travaux exécutés su1vant un plan ou un 
prograllllle, aans les cas.visés par règlement au-gouvernement; 

ATIENDU QUE le gouvernement a aaopté le Règlement sur 
l'évaluation et l'examen aes impacts sur l'environnement (R.R.Q., 1981, 
c. Q-2, ~9); 

ATIENDU QUE le paragraphe b <!e l'article 2 au Règle
ment sur 1 'évaluation et 1 'examen aes impacts sur l'environnement assu
jettit à la procéaure a'évaluation et a'examen aes impacts ·sur l'envi
ronnement, tout programme ou projet· ae aragage, creusage, remplissage,' 
redressement ou remblayage à quelque fin que ce soit aans un cours a'eau 
visé à 1 'annexe A audit règlement ou aans un lac, à 1 'intérieur ae la 
l'imite aes .hautes eaux printanières moyennes, sur une Oistance ae 300 
mètres ou plus ou sur une superficie ae 5 000 mètres carrés ou plus; 

ATIENDU QU'en vertu ae la convention au 12 aécembre 
1922 entre le gouvernement au Québec et Quebec Development Company Limi
tea et la Loi concernant la fixation aes 1naemn1tés exigibles à raison 
ae l'élévation aes. eaux par les barrages ii la Granae Décharge et ii la 
Petite Décharge au lac Saint-Jean· (17 Geo, V, Chap. 9), Aluminium au 
Canaaa, Ltée a le Orott ae maintenir et mettre en opération aes barrages 
et autres ouvrages à la Granae-Décharge et ii la Petite-Décharge au lac 
Saint-Jean, et par là <l'élever et ae maintenir les eaux au lac Saint
Jean jusqu'au niveau maximum ae 17.5 piects au-aessus au zéro ae l'échel
le a'étiage au quai ae Roberval maintena.nt aisparue; 

ATIENDU QUE le 16 mars 1981, Aluminium au Canaaa, Ltée 
aéposa1t au ministre ae 1 'Environnement un programme ae stab111sation 
aes berges au lac Saint-Jean s'étenaant sur une périoae ae six (6) ans 
(1981 - 1986), ce programme faisant suite aux travaux qu'elle effectuait 
aepuis ae nombreuses années pour stabiliser les berges au lac Saint
Jean; 

ATIENDU QUE sur réception ae l'avis ae projet concer
nant ce programme, le ministre ae l'Environnement émettait le 4 septem
bre 1981 une airective inaiquant ii Aluminium au Canaaa, Ltée la nature, 
la portée et l'étenaue ae l'étuae a'impact relative â ce programme; 

AITENDU QUE cette directive mentionnait que l'étuae 
a'impact relative à ce programme aevait, entre autres, contenir l'examen 
ae trois (3) types d'intervention: celles relatives aux travaux ae sta
bilisation aes talus aes berges, celles relatives à l'implàntation a'ou
vrages ae type hyarau11que, et celles relatives au moae a'opération aes 
ouvrages ae contrôle au lac Saint-Jean (gestion au niveau au lac); 
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ATTENDU QUE le 7 septembre 1984, Aluminium au Canaaa,. 
Ltée aéposait officiellement 1 'étuae a' impact relative à ce programme, 
étuae composée ae 3 rapports synthèses et ae 20 annexes techniques aont 
l'énumération apparait en annexe, et que le 25 octobre 1984, la Direc
tion aes évaluations environnementales au ministère ae 1 'Environnement 
émettait au ministre oe l'Environnement un avis à l'effet que l'étuae 
o'impact sur le programme oe stabilisation aes berges ou lac Saint-Jean 
était jugée recevable; 

ATTENDU QUE cette étuae a'impact a été renoue publique 
par le ministre ae l'Environnement le 25 octobre 1984 et q~e le aossier 
au. sens au Règlement sur l'évaluation et l'examen oes impacts sur l'en
vironnement a franchi l'étape o'infonnation et ae consultation publiques 
prévue auait règlement; 

ATTENDU QUE 1 'avis oe projet et l 'étuae a' im·pact ont 
été complétés, lors aes auaiences publiques, par le oépôt par Aluminium 

· au Canaaa, Ltée a'un aocument aaté au 8 janvier 1985, précisant l'appli
cation et la aurée ae son programme, le tout constituant la aemanae pour 
l'obtention a'un certificat a'autorisation; 

ATTENDU QUE la stratégie a' intervention proposée par 
le programme ae stabilisation aes berges au lac Saint-Jean pour solu
tionner le problème a'érosion prévoit, compte tenu oe la complexité au 
problème,Me la aiversité aes moyens envisagés pour le solutionner et oe 
l'interaépenaance aes moyens entre eux, un programme ae contrôle et aè 
suivi qui pennettra au fur et i mesure ae la réalisation ou programme ae 
aéterminer la natur~ exacte aes travaux i effectuer; 

ATTENDU QUE le 13 mai 1985, le Bureau a'auaiences pu
bliques sur l'environnement transmettait au minis.tre ae 1 'Environnement 
1 e rapport ae 1 a Commission chargée ae tenir une auai ence pub 11 que et 
une enquête sur le programme oe stabilisation oes berges au lac Saint-
Jean; · 

ATTENDU QUE aans ce rapport, la commission conclut, 
entre autres, qu'il y aurait lieu ae aonner suite i la oemanae 
a'Aluminium au Canaaa, Ltée ae fixer i 10 ans la périoae ae réalisation 
au programme ae stabtlisation et que ·l'autorisation ae ce programme ae
vrait être conaitionnée par l'établissement o'une entente a'une même au
rée entre le gouvernement au Quét>ec et Aluminium au Canaaa, Ltée; 

ATTENDU QUE le sous-ministre ae l'Environnement a sou
mis au ministre son appréciation au aossier; 

ATTENDU QU'après analyse ae la aemanae pour 1 'obten
tion a' un certificat a' autorisation, aes autres aocuments aéposés lors 
aes auaiences publiques, au rapport au Bureau aes auaiences publiques et 
ae 1 'appréciation au sous-ministre ae 1 'Environnement, le programme ae 
stab1lisation aes berges au Lac Saint-Jean est acceptable à certaines 
conai ti ons. 

IL.EST ORDONN~, en conséquence, sur la proposition au 
ministre ae l'Environnement: 

QU'un certificat <l'autorisation a·'une aurée ae 10 ans 
à compter au (inaiquer la aate ae publication au aécret à la Gazette of
ficielle ou Québec) soit aélivré en faveur a'Aluminium au Canaoa, Ltée 
pour la réalisation ae son programme ae stabilisation oes berges au lac 
Saint-Jean, tel que oécrit aans la oemanae pour l'obtention o'un certi
ficat a'autorisation, et ce, aux conaitions suivantes: 
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Cona1t1on 1: 

Les travaux relatifs· à la stabilisation aes talus aes 
berges au lac Sa1nt-Jean et i l'implantation a'ouvrages ae type nyarau
lique, prévus à la aemanae pour l'obtention a'un certificat a'autorisa
tion, soient réalisés progressivement sur une périoae ae aix (10) ans 
par Aluminium au Canaaa, Ltée, sous réserve ~e leur autorisation annuel
le par le sous-ministre ae l'Environnement et sujets au respect aes élé
ments suivants: 

- les travaux ae stabilisation avec au sable aeyront 
être effectués selon l'orare ae.priorités suivant: 

'i 

··1· les plages .actuellement accessibles pour une utili
sation publique et présentement utilisées; 

' 2" les plages situées aans les zones ae villégiature à 
forte aensité ae population; 

3" les secteurs où l'homogénéité granulométrique aoit 
être conservée lorsqu'ils sont situés entre aeux 
tronçons ae plages visées ci-aessus et aont la ais
tance entre les aeux tronçons est ae moins ae cin
quante (50) mètres; 

L'application ae ces critères i la situation actuelle entraîne la réali
sation ae travaux sur une aisi:ance a'environ 16 kilomètres. Cette ais
tance pourra varier selon l'évolution ae la vocation aes plages tel que 
prévu à la conaition 2. 

- les autres travaux ae stabilisation, soit le rechar
gement ae plages avec gravillon ou gravier et l'installation ae perrés, 
épis, brise-lames et blocs ae béton aevront être effectués conformément 
au programme ae stabilisation aes berges au lac Saint-Jean, tel que aé
crit aans la aemanae pour 1 'obtention a' un certificat a' autorisation; 
toutefois, certains ouvrages aurables - épis, brise-lames et blocs ae 
béton - aevront faire l'objet a'une expérimentation avant que leur uti
lisation ne soit généralisée aans les zones prévues au programme. 

Conait1on 2: 

La planification aes travaux relatifs à la stabilisa
tion aes talus aes berges et i l'implantation a'ouvrages ae type hyarau-
11 que, conformément à la stratégie a' intervention proposée par le pro
gramme ae stabilisation aes berges au lac Saint-Jean, s'effectue a'année 
en année selon le processus suivant: · 

- avant le Ier novembre ae chaque année ae réalisation 
au progrannne, sauf pour les travaux à étre exécutés en 1986 où la plani
fication fera l'objet a'un échéancier distinct, Aluminium au Canaaa, 
Ltée établit les plans et aevis aes travaux aevant être exécutés aurant 
l'ann~ suivante et les prévisions aes travaux pour l'année subséquente: 
le tout étant soumis au sous-ministre ae 1 'Environnement, les plans 

et aevis pour autorisation et les prévisions pour commentaires. 

Aluminium au Canaaa, Ltée soumet avant le 1er mars· 
suivant le rapport ae contrôle et ae suivi prévu aans la aemanae a'auto
risation pour l'obtention a'un certificat a'autorisation; 

- Aluminium au Canaaa, Ltée peut, compte tenu ae l'é
'valuation aes résultats obtenus au fur et à mesure ae la réalisation au 
programme, apporter les modifications appropriées au programme ae tra
v·aull mentionnés aans la aemanae pour 1 'obtenti.on a' un certificat a' auto
risation, sous réserve ae la conformité ae ces moaifications avec la 
stratégie a'intervention proposée et leur autorisation par le sous-mi
nistre ae l'Environnement. Notamment, la caractér.isation aes plages en 
fonction ae leur vocation et en conséquence les travaux envisagés pour 
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ces plages· pourront être moa1fiés s1 un changement· survient aans leur · 
utilisation à la suite a'investissements a'une corporation municipale ou 
a'un organisme sans but lucratif; 11 pourra en être ae même si les pla
ges actuellement utilisées par le public cessent a'avoir une telle voca
tion. 

Condition 3: 

Le sous-ministre ae l'Environnement informe Aluminium 
au Canaaa, Ltée avant le 31 aécembre précéoant chaque année oe réalisa
tion au programme, sauf pour les travaux aevant être effectués en 1986 
où l'information sera postérieure au 31 aécembre 1985, ae sa aécision 
quant à l 'auto ri sati on aes travaux aevant être effectués au cours oe 
1 'année suivante e·t transmet à Aluminium ou Canaaa, Ltée ses commentai
res à l'égara aes travaux envisagés pour l'année subséquente. 

Cond1t1on·4: 

Le programme ae contrôle et ae su1v1 prévu à la oeman
ae pour l'obtention o'un certificat o'autorisat1on est mooifié par l'a
jout oes éléments suivants: 

- le rapport annuel oe contrôle et ae suivi sera renau 
public par le ministre oe l'Environnement; 

~. 
- les municipalités régionales oe comté concernées 

pourront entreprenore oes séances a' information ou oe consultation sur 
le rapport ae contrôle et oe suivi auprès oes autres utilisateurs ou lac 
Saint-Jean. 

Condition 5: 

La signature aans les aix (10) jours qui suivent le 
(ina1quer la oate o'aaoption ou présent oécret) o'une entente o'une ou
rée oe Oix (10) ans entre le gouvernement ou Québec, représenté par les 
ministres ae l'Environnement, oe l'tnergie et oes Ressources, ou Loisir, 
oe la Chasse et oe la Pêche, et Aluminium ou Canaoa, Ltée portant sur 
les objets suivants: 

- l'acceptation par Aluminium au Canaaa, Ltée, pour la 
ourée ou présent certificat a'autorisation, oe gérer le niveau au lac ae 
la façon suivante, sous réserve ae aêpassements ous à oes phénomènes na
turels et imprévisibles: 

• selon une contrainte oe niveau maximal â 17.5 pieos, 
par rapport à. l'équivalent ou zéro oe l'éche.lle o'é
tiage ou quai oe Roberval mentionnée oans la Loi 17 
Geo. V, chap. 9, lors oe la crue ou printemps, avec 
une évacuation ae façon à ne pas aépasser leait ni
veau oe 17.5 pieas; 

• au plus taro le 24 juin, et ce jusqu'au 1er septem
bre, le niveau réel ne oépassera que très rarement 
16 pieas et en aucun temps ne Dépassera 16.5 pieas 
oans les limites normales oe gestion; 

• pour la pêr1oae au 24 juin au 1er septembre, un ni
veau minimum ae 14 pieas sera mainter:iu lorsque les 
apports non contrôlés ou lac sont égaux ou supé
rieurs â 857. ae la moyenne mobile calculée aepuis 
1943 pour èhacun aes mois ae juin, juillet et août 
pris inaiviauellement. 

En conséquence, le niveau ou lac Saint-Jean aevrait être égal ou supé-. 
rieur à 14 pieas, curant les mois ae juin, juillet et août, environ soi 
ou temps s1 le lac se comporte selon l 'ex·pér1ence statistique oes qua'
rante (40) Cernières années. 
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- l'établissement a'une méthoae et ae cr'itères pour. 
le moment où une plage ou un secteur ayant aéjà fait l'objet ae 
ae stabilisation avec au sable aoit être rechargé; 

- l'acceptation par Aluminium au Canaaa, Ltée ae con
tribuer pour moitié au coût a'installation a'une nouvelle station hyaro

,. métrique au niveau a'eau au lac Saint-Jean pour. remplacer 1 'échelle 
· a'étiage au quai ae Roberval maintenant aisparue, cette station. hyaromé

trique aevant être calibrée en fonction ae l'équivalent au zéro ae la
aite échelle a'étiage, tel que calculé selon les recommanaat1ons ae 
l'(tuoe relative au plan oe référence ayant servi oe·base à l'élévation 
aes eaux au lac Saint-Jean, préparée par le ministère ae l 'Énergie et 
aes Ressources et ·taisant partie au aossier qu1 a été soumis à la con
sultation publique; 

- les modalités relatives à l'aaministration, le con-
trôle et l'entretien ae cette station hyarométrique; ' 

- les moaalités relatives à la transmission au sous
ministre ae l'Environnement aes aonnées sur les niveaux et aébits a'eau 
au lac Saint-Jean penaant les mois ae juin, juillet et août; 

- les moaalités relatives à la participation au milieu 
pour la planification aes travaux annuels; 

; - l'acceptation par Aluminium au Canaaa, Ltée ae met-
tre sur piea une équipe chargée ae la réalisation et ae la surveillance 
aes travaux, avec port o'attache à Alma. 

QUE le présent aécret constitue le certificat a'auto
risation et qu'il entre en vigueur le jour où 11 sera publié à la Gazet
te officielle au Québec simultanément avec l'entente signée entre le 
gouvernement au Québec et Alum1n1um ou Canaaa, Ltée, 

Le Greffier du Conseil exécutif 

_______...-----.=:i--- --- -
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ANNEXE 

DOCUMENTS COMPOSANT L'~TUDE D'if.PACT D'ALUMINIUM DU CANADA DÉPOSÉS 

LE 7 SEPTEMBRE 1984 

Rapport synthèse. Tome 1 

- •Le milieu; le phénomène a'érosion et l'analyse oe aiverses op
tions oe gestion aes niveaux au lac", Anaré Marsan & Ass., Sep
tembre 1983; 262 pages. 

Rapport synthèse, Tome 2 

- "Moyens complémentaires ae stabili'sation et application aux zo
nes homogènes" Anaré Marsan & Ass., Septembre 1983, 249 pages. 

Rapport synthèse, Tome 3 

- "Rii>ercussions sociales, environnementales et implications 
techniques et économiques au mooe oe gestion proposé et oes mo
yens complémentaires ae stabilisation aes berges". Anoré 
Marsan & Ass., Septembre 1983, 59 pages. 

Annexes techniques (titres) 

1, Régime aes vents (AM & A) 

2, Géomorphologie au littoral (AM & A) 

3, Hyarologie et séaimentologie (AM & A) 

4. Moaif1cations ae la zone littorale oe 1964 à 1981 (AM & A) 

5, Qualité aes eaux littorales (AM & A) 

6. Végétation ae la zone-littorale (AM & A) 

7, Ressources fauniques et répercussions aes options ae gestion 
au lac sur les habitats (AM & A) 

8. Effets aes interventions ae contrôle ae l'érosion sur les or
ganismes benthiques (AM & A) 

9. Milieu socio-économique et répercussions aes options ae ges
tion aes niveaux au lac (Robert Leblona, Laval Temblay et 
Ass.) 

10. 

11. 

12. 

Potentiel archéologique (Les entreprisès Arc~éotec inc.) 

Niveaux au lac Saint-Jean sous aivers moaes ae gestion au ré
servoir et génération énergétique (Département ae la proauc-
tion énergie électrique, Alcan) 

Étuae sur moaèle réauit et note sur le transport soliae 
éolien (Laboratoire a'Hyctrau11que Lasalle) 

13. Mooèle mathématique ae l'érosion (AM & Al 

• 
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14. Analyse aes solutions techniques (AM & A) 

15. Compte renau oes rencontres avec les AssocJations ae proprié
taires et ae- locataires r1verains, les organismes régionaux 
et ae secteurs et les meneurs a'opinion (AM & Al 

16. Enquête auprès oes propriétaires et locataires riverains 
(AM & Al 

17. Devis au ministère àe l'Environnement au Québec 

18. Démarche sociale au promoteur: consultation, intégration, 
information·, rétroaction et suivi. (Alcan) ' 

19. Réponses aux questions complémentaires au ministère ae l'En
vironnement au Québec (AM & Al 

20. Analyse aes résultats ae simulation ou ministère ae l'Envi
ronnement au Québec pour les différents scénarios a'abaisse
ment au lac Saint-Jean. 
1 
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ET 
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ENTENTE 

LE GOUVERNEMENT DU QUËBEC, représen
té par son ministre de l'Environne
ment, monsieur Clifford Lincoln, par 
son ministre de l'Ënergie et des 
Ressources, monsieur John Ciaccia. et 
p.ar -son ministre du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, monsieur Yvon 
Pi cotte, dûment autorisés aux fins 
des prêsentes, ci-après nommé: 

LE GOUVERNEMENT; 

ALUMINIUM DU CANADA, LTEE, corpora
tion lêgalement constituêe, .ayant le 
siège social de ses affaires dans le 
district de Montréal, province de 
Québec, ici représentée par son vi
ce-président, monsieur François Sé
nécal Tremblay, dûment autori.sé aux 
fins des présentes, ci-après nommée: 

ALCAN 

LESQUELLES FONT LES DËCLARATIONS SUIVANTES 

ATTENDU QUE le Gouvernement a auto
risé par décret en date du 11 juin 1986 portant 1 e numéro 

la délivrance d'un certificat d'autorisation en faveur 
d'Alcan pour la réalisation de son programme de stabilisation 
des berges du· 1ac Saint-Jean, tel que décrit dans la demande 
pour l'obtention d'un certificat d'autorisation; 

· ATTENDU QUE ce décret constitue le 1 

certificat d'autorisation du gouvernement et qu'il entre envi
gueur le jour où il sera publié à la Gazette officielle du Quê- · 
bec simultanément avec la présente entente dûment signée; 
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ATTENDU QU' en vertu de ce décret, 
une entente doit intervenir entre le gouvernement du Québec, re
présenté par les ministres de l'Environnement, de 1 'Ënergie et 
des Ressources, du Loisir, de la Chasse et de 1a Pêche, et Alcan 
sur les objets suivants: 

- 1 'acceptation par Alcan, pour la 
durée du certificat d'autorisation du gouvernement, de gérer le 
niveau du lac de la façon suivante, sous réserve de dépassements 
dus à des phénomènes naturels et imprévisibles: 

selon une contrainte de niveau maximal à 17.5 pieds, par rap
port à l'équivalent du zéro de l'échelle d'étiage du quai de 
Roberva 1 mentionnée dans 1 a Loi concernant 1 a fixation des 
indemnités exigibles à raison de l'élévation des eaux par les 
barrages à la Grande Décharge et à la ~etite Décharge du lac 
Saint-Jean (17 Geo. V, chap. 9), lors de la crue du prin
temps, avec une ·évacuation de façon à ne pas dépasser ledit 
niveau de 17.5 pieds; 

• au plus tard le 24 juin, et ce jusqu'au Ier septembre, le ni
veau réel ne dépassera que très rarement 16 pieds et en aucun 
temps ne dépassera 16.5 pieds dans les limites normales de 
gestion; 

• pour la période du 24 juin au Ier septembre, un niveau mini
mum de 14-pieds sera maintenu lorsque les apports non contrô
lés du lac sont égaux ou supérieurs à 85$ de la moyenne mobi
le calculée depuis· 1943 pour chacun des mois de juin, juillet 
et août pris individuellement; 

En conséquence, le niveau du lac 
Saint-Jean devrait être égal ou supérieur à 14 pieds, durant les 
mois de juin, juillet et août, environ 80$ du temps si le lac se 
comporte selon l'expérience statistique des quarante (40} der
nières années; 

- l'établissement d'une méthode et 
de critères pour définir le moment où une plage ou un secteur 
ayant déjà fait l'objet de travaux de stabilisation avec du sa
ble doit étre rechargé; 

- l'acceptation par Alcan de contri
buer pour moitiê au coût d'installation d'une nouvelle station 
hydrométrique du niveau d'eau du lac Saint-Jean pour remplacer 
l'échelle d'étiage au quai de Roberval maintenant disparue, cet
te station hydrométrique devant être calibrée en fonction de 
l'équivalent du zéro de ladite échelle d'étiage, tel que calculé 
selon les· reco111Uandations de l'étude relative au plan de réfé
rence ayant servi de base à l'élévation des eaux du lac Saint-

• 
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.Jean, préparée par 1 e mi ni stère de 1 'Ênergi e et des Ressources 
et faisant partie du dossier qui a été soumfs à la consultation 
publique; 

- les modalités relatives à l'admi
nistration, le contrôle et l'entretien de cette station hydromé
trique; 

les modalités relatives a la 
transmission au sous-ministre de l'Environnement des données sur 
les niveaux et débits d'eau du lac Saint-Jean pendant les mois 
de juin, juillet et août; 

- les modalités relatives à la par
ticipation du milieu pour la planification des travaux annuels; 

. - 1 'acceptation par Alcan de mettre 
sur pied une équipe chargée de la réalisation et ·de la surveil
lance des travaux, avec port d'attache à Alma; 

ATTENDU QU'en vertu de ce décret, 
les travaux relatifs a la stabilisation des talus des berges du 
lac Saint-Jean et à l'implantation d'ouvrages de type hydrauli
que, prévus à la demande pour l'obtention d'un certificat d'au
torisation, sont réalisés progressivement sur une période de dix 
(10) ans par Alcan ,. sous réserve de leur autorisation annuelle 
par·1e sous-ministre de l'Environnement et sujets au respect des 
éléments suivants: 

- les travaux de stabilisation avec 
du sable devront être effectués selon 1 'ordre de priorités sui
vant: 

1° les plages actuellement accessibles pour une utilisation 
publique et présentement utilisées; 

2° les plages situées dans les zones de villégiature a forte 
densité de population; 

3° les secteurs où 1 'homogénéité granul ométrique doit être 
conservée lorsqu'ils sont situés entre deux tronçons de 
plages visées ci-dessus et dont la distance entre les deux 
tronçons est de moins de cinquante (50) mètres; 

L'application de ces critères a la situation actuelle entraine 
la réalisation de travaux sur une distance d'environ 16 kilomè
tres. Cette distance poÙrra varier selon l'évolution de la vo
cation des plages tel que prévu à la conditfon 2 dudit décret. 

• 
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- 1 es autres travaux de stabilisa
tion, soit le· rechargement de pl ages avec gravillon ou gravier 
et l'installation de perrês, épis, brise-lames, et blocs de béton 
devront être effectués conformément au programme de stabilisa
tion des berges du lac-Saint-Jean, tel que décrit dans la deman
de pour l 'obtention d'un certificat d'auto ri sati on; toutefois, 
certains ouvrages durables - épis, brise-lames et blocs de béton 
- devront faire l'objet d'une expérimentation avant que leur 
utilisation ne soit généralisée dans les zones prévues au pro
gramme; 

ATTENDU QU'en vertu de ce décret, la 
planification des travaux relatifs à la stabilisation des talus 
des berges et à 1 'implantation d'ouvrage de type hydraulique, 
conformément à la stratégie d'intervention proposée par le pro
gramme de stabilisation des berges du lac Saint-Jean, s'effectue 
d'année en année se]on le processus suivant: 

- avant le 1er novembre de chaque 
année de réalisation du programme, sauf pour les travaux à être 
exécutés en 1986 où la planification fera 1 'objet d'un échéan
cier distinct, Alcan établit les plans et devis des travaux de
vant être exécutés durant l'année suivante et les prévisions des 
travaux pour 1 'année subséquente: le tout étant soumis au 
sous-ministre de l'Environnement, les plans et devis pour auto
risation et les prêv.isions pour commentaires; 

- Alcan soumet avant le 1er mars 
suivant le rapport decontrôle et de suivi prévu dans la demande 
d'autorisation pour l'obtention d'un certificat d'autorisation. 

- Alcan peut, compte tenu de l'éva
luation des résultats obtenus au fur et à mesure de la rêalisa
t ion du programme, apporter les modifications appropri êes au 
programme des travaux mentionnés dans la demande pour l 'obten
tion d'un certificat d'autorisation, sous réserve de la confor
mité de ces modifications avec la stratégie d'intervention pro
posée et leur autorisation par le sous-ministre de l'Environne
ment. Notanment, la caractérisation des plages en fonction de 
leur vocation et en conséquence les travaux envisagés pour ces 
plages pourront être modifiés si un changement survient dans 
leur utilisation à la suite d'investissements d'une corporation 
municipale ou d'un organisme sans but lucratif; il pourra en 
être de même si les plages actuellement utilisées par le public 
cessent d'avoir une telle vocation; 

ATTENDU QU 'en vertu de ce décret, 
le sous-ministre de 1 'Environnement informe Alcan avant le 31 

! 
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décembre précédant chaque année de réalisation du programme, 
sauf en 1986 oü l 'information sera postérieure au 31 décembre 
1985, de sa décision quant à l'autorisation des travaux devant 
être effectués au cours de l'année suivante et transmet à Alcan 
ses commentaires a l'égard des travaux envisagés pour 1 'année 
subséquente; 

AJTENDU QU' en vertu de ce décret, 
le programme de contrôle et de suivi prévu a la demande pour 
l'obtention d'un certificat d'autorisation est modifié par l'a
jout des éléments suivants: 

- 1 e rapport annuel de contrôle et 
de suivi sera rendu public par le ministre de l'Environnement; 

- les municipalités régionales de 
comté concernées pourront entreprendre des séances d'information 
ou de consultation sur le rapport de contrôle et de suivi auprès 
des autres utilisateurs du lac Saint-Jean. · 

EN CONSEQUENCE, Il EST CONVENU ENTRE LES PARTIES: 

I - MODE DE GESTION DU NIVEAU DU LAC SAINT-JEAN POUR LA DUREE 
DU CERTIFICAT D'AUTORISATION 

Alcan accepte, pour la durée du cer
tificat d' autorisation du gouvernement, de gérer 1 e ni veau du 
lac de la façon suivante, sous réserve de dépassements dus à des 
phénomènes naturels et imprévisibles: 

• selon une contrainte de niveau maximal fixé à 17.5 pieds, par 
rapport à l'équivalent du zéro de l'échelle d'étiage du quai 
de Roberval mentionnée dans la Loi 17 Geo. V, chap. 9, lors 
de la crue du printemps, avec une évacuation de façon à ne 
pas dépasser ledit niveau de 17.5 pieds; 

• au plus tard le 24 juin, et ce jusqu'au 1er septembre, le ni
veau réel ne dépassera que très rarement 16 pieds et en aucun 
temps ne dépassera 16.5 pieds dans les limites normales de 
gestion; 
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• pour la· période du 24 juin au 1er septembre, un niveau mini
mum de 14 pieds ·sera maintenu lorsque les apports non contrô-
1 és du lac sont égaux ou supérieurs à 85% de la moyenne mobi
le calculée depuis 1943 pour chacun des mofs de juin, juillet 
et août pris individuellement. 

En conséquence, le niveau du lac Saint-Jean devrait être ëgal ou 
supérieur à 14 pieds, durant. les mois de juin,.juillet et août, 
environ 80% du temps si le lac se comporte selon l'expérience 
statistique des quarante (40) dernières années; 

Alcan accepte également, pour la dù
rêe de la présente entente, de transmettre hebdomadairement au 
sous-ministre de l'Environnement, pour les mois de juin, juillet 
et août, les données sur les niveaux quotidiens du lac et sur 
les débits d'eau quotidiens de la Grande-Décharge, de la Peti
te-Décharge et de 1~ Rivière Péribonka. 

Il - STATION HYDROl'ÉTRIQUE 

Alcan accepte de contribuer pour 
moitié au coût d'installation d'une nouvelle station hydrométri
que du niveau d'eau du lac Saint-Jean, avec limniphone et affi
chage numérique, pour remplacer l'échelle d'étiage au quai de 
Roberval maintenant disparue, cette station hydrométrique devant 
être calibrée en fonction de ] 'équivalent du zéro de ladite é
chelle d'étiage, tel· que calculé selon les recommandations de 
l'Ëtude relative au plan de référence ayant servi de base à l'é
lévation des eaux du lac Saint-Jean préparée par le ministère de 
l'Ënergie et des Ressources et faisant partie du dossier qui a 
été soumis à la consultation publique. 

Cette station sera construite, con
trôlée et opérée par le ministère de l'Environnement du Québec. 
Alcan accepte d'utiliser également les données de cette station 
dans la gestion quotidienne du niveau du lac_Saint-Jean. 

III - RECHARGEl4ENT DES PLAGES AYANT DÉJA FAIT L'OBJET DE TRAVAUX 
DE STABILISATION 

Une plage ayant déjà fait l'objet de 
travaux de rechargement avec du sable, en application du pro-
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granvne de ·stabilisation, sera rechargée selon la méthodologie 
retenue. à l'annexe ·19 de l'étude d'impact relative au programme 
de stabilisation des berges du lac Saint-Jean, en changeant tou
tefois la, largeur minimale de rechargement qui passe de cinq (5) 
mètres à huit {8) mètres, ce 8 mètres étant calculé'à partir du 
pied de la berge au niveau 16.5 pieds, Un tel rechargement tou
tefois n'aura lieu qu'en autant que ladite plage aura subi une 
érosion sur une distance éq~ivalente à 30% de la longueur d'un 
tronçon particulier ou sur une distance de cent (100) mètres, 
selon le moindre des deux, 

De plus, la pose de bornes inamovi
bles se fera à tous les cent (100) mètres longitudinalement. 

Fi na 1 ement, 1 a mesure du profi 1 de 
ces plages devra être effectuée en octobre'de chaque année et le 
résultat intégré au rapport annuel de contrôle et· de suivi. 

IV - PARTICIPATION OU MILIEU POUR LA PLANIFICATION DES TRAVAUX 
ANNUELS 

Alcan accepte de procéder à une con
sultation du milieu pour la planification des travaux annuels, 
selon les modalités .suivantes: 

Etape 1: consultation.préliminaire du ministère de l'Environne
ment, du ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, des municipalités régionales de comté et des 
municipalités concernées 

~ cette étape, Alcan produit, au 
printemps de chaque année, un ·progranme annue 1 prél imi na ire des 
travaux qu'elle entend effectuer au cours de l'année suivante, 
en tenant compte, le cas échéant, des résultats obtenus par les 
travaux antérieurs. Une rencontre de consultation avec les mi
nistères de l'Environnement et du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, les municipalités régionales de comté et les municipali
tés concernées se tient afin de s'assurer que les travaux sont 
conformes au certificat d'autorisation, à la présente entente et 
~ la législation pertinente. 
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Etape Z: plans et devis pi-éliminaires 

À cette étape, Alcan effectue durant 
l'été, une inspection des berges et produit lé prografl11le détail
lé des sites où auront. lieu les travaux de.l'année suivante. À 
cette occasion, Alcan enclenche un processus d'infonnation / ré
troaction auprès des riverains et associations de i-iverains con
cei-nés. Alcan prend entente ~réalable avec les pi-opriétaires de 
fonds· riverains lorsqu'elle doit utiliser leurs terrains pour 
effectuer des travaux de stabilisation. Enfin, Alcan produit au 
ministère de l'Environnement les plans et devis préliminaires 
pour l'ensemble des sites où auront lieu des travaux l'année 
suivante. 

Ëtape 3: plans et devis définitifs 

À cette étape, Alcan effectue à 
l'àutomne une consultation avec les municipalités régionales de 
comté et les municipalités concernées à l'égard des plans et de
vis préliminaires. Par la suite, Alcan réalise les plans et de
vis définitifs pour l'ensemble des sites où auront lieu des tra
vaux dui-ant l'année suivante. 

Etape 4: demande d'~utorisation au sous-ministre de l'Environ
nement · 

À cette étape, avant le Ier novembre 
de chaque année de réalisation du programme, sauf pour les tra
vaux à être exécutés en 1986 qui feront l'objet d'un échéancier 
distinct, Aluminium du Canada, Ltée soumet au sous-ministre de 
l'Environnement les plans et devis des travaux devant être exé
cutés durant l'année suivante et les prévisions des travaux ·pour 
l'année subséquente: les plans et devis pour autorisation et 
les prévisions pour cofl11lentaires. 

Ëtape 5: informations au public 

Sur réception de l'autorisation du 
sous-ministre de l'Environnement de procéder aux travaux devant 
êj:re exécutés l'année suivante, Alcan fait connaître auprès du 
milieu le prografl11le de stabilisation des berges du lac Saint
Jean pour cette année. Lès riverains concernés serçmt avisés 
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par lettré_ et.'les organismes et le public en général par "d'au
.tres moyens de communication. selon les besoins. Alcan pourra 
réviser l 'exéèutiori de son programme annuel · advenant l 'impossi
bilité de le réaliser pour des raisons hors de son contrôle. 

Les travaux prévus pour l'année 1986 
en raison des délais trop courts ne seront pas soumis aux moda
lités ci-dessus mais feront quand même l'objet d'une consulta
tion allégée. 

V - ÉQUIPE CHARG!:E DES TRAVAUX ANNUELS 

Al can s • engage à former une équipe 
chargée de la réalisation et de la surveillance des travaux de 
stabilisation des berges du lac Saint-Jean. Cette équipe aura 
son port d'attache à Alma afin de faciliter la transmission de 
toute l'information requise sur le progrmame de stabilisation 
des berges du lac Saint-Jean et la réalisation des travaux • . . 

YI - DURÉE 

La présente entente est valide pour 
une durée de dix (10) ans à compter du jour. où, suite à sa si
gnature, elle sera publiée à la Gazette officielle du Québec si-
mul~anêment avec le-décret adopté le 11 juin 1986 

ET LES PARTIES ONT SIGNÉ A QUÉBEC, 
LE 11 juin 1986 · 

ALU 

fra 
Vi ce.:!prës 

' C nco n 
Ministre de l'Environnement 
d11 [ébec 

I ' 

John Ciaccia 
Ministre de l'Ênergie et 
des Ressources J, /i '\, 

v&f-,w 
cotte 

Minis[re du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche 
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